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CONSEIL D’ADMINISTRATION UCA 
DELIBERATION N° 2025-03-14-01 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT APPROBATION DE LA MOTION EN FAVEUR DE LA DEFENSE DES SCIENCES AUX ÉTATS-UNIS 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 14 MARS 2025, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  

Vu le quorum atteint en début de séance ; 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

D’approuver la motion suivante : 
 
L’Université Clermont Auvergne s’indigne et condamne les attaques engagées aux États-Unis par l’administration 
Trump contre les institutions scientifiques et la recherche. Elle dénonce les coupes budgétaires brutales dans les 
budgets des universités, la remise en cause arbitraire des programmes de recherche et d’enseignement, 
l’effacement unilatéral de données et de publications scientifiques, l’interdiction d’utiliser certains concepts et 
notion, la remise en cause des études sur la santé (particulièrement au sein des National Institute of Health), 
l’environnement et les études de genre. L’UCA condamne les méthodes de harcèlement, délation et intimidation à 
l’égard des enseignants et des chercheurs, les attaques contre les agences scientifiques, la remise en cause de 
l’évaluation de la recherche par les pairs, l’interdiction de collaborations internationales et la suppression des 
bourses d’études d’excellence attribuées (Fulbright Grants). 

L’UCA rappelle le rôle indispensable d’un savoir raisonné et critique, de la connaissance et de la diffusion de la 
science, de la liberté académique comme piliers de nos sociétés démocratiques. L’UCA s’engage à défendre et 
promouvoir les recherches scientifiques menacées ou proscrites et à œuvrer en faveur de liens renouvelés avec les 
chercheurs des universités étatsuniennes. 

L’UCA apporte son plein soutien à l’ensemble de la communauté universitaire américaine. 
 

 

Membres en exercice : 41 
Votes : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 

#visa2# 
 
 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : DELIB_CA_20250314_01 
 

  

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 

Signé électroniquement par
Mathias BERNARD

Le 17 mars 2025
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